A considérer en complément de la notice technique 

Moyens de lutte contre l'incendie
Parking
Les moyens de luttes doivent comprendre :
· Extincteurs portatifs normalisés
· Détecteurs incendie, gaz naturel, CO
· Robinets d'incendie armés (R.I.A.) raccordés sous pression permanente à un surpresseur permettant la disconnection avec la conduite d'eau publique à tous les niveaux du parking fermé. 
· Câbles détectant 
· Sirènes flash
· Alarme générale
· Boutons poussoir à tous les niveaux
· Etc.
L’ouverture des portes coupe-feu est couplée au système de sécurité incendie.
Le parking doit pouvoir être surveillés depuis le local de gardiennage. Le ou les gardiens sont obligatoirement des personnes compétentes du point de vue de la sécurité incendie et devront recevoir au préalable une formation appropriée aux risques et aux mesures d’urgence à prendre
Zone tertiaire
Des dispositifs de sécurité doivent être installé en nombre suffisant et comprennent :
· Extincteurs
· Détecteurs incendie optique et thermovélocymétrique
· Arrêt d’urgence
· Boîtier brise-glace (bouton d’alarme)
· Sirènes 
· Etc.
Le concept est basé sur le principe d’une centrale incendie type BMZ adressable sur laquelle l’ensemble des éléments cités ci-avant sont raccordés. Cette centrale sera placée dans un local dédié ou une armoire compartimentée E90.
La centrale reprendra également l’ensemble des asservissements des équipements techniques (CTA, fermeture des portes coupe-feu).
Ces dispositifs doivent être entretenu et ont interdiction d’être changés, déplacés ou enlevés sans accord préalable du gérant. 
Prévention
Contrôle et gestion du matériel incendie
· Contrôle des installations et vérification du matériel incendie
· Planification de l’entretien de chacun des produits liés à la sécurité incendie
· Remplacement et recyclage de certains équipements (ex : détecteurs, extincteurs, si besoin)
· 
Surveillance et interventions
· Rondes de sécurité et de surveillance
· Levée de doute
· Intervention sur alarme ou en cas de détection d’un départ de feu
· Alerte, accueil et accompagnement des services publics de secours
· Évacuation des occupants d’un site ou d’un bâtiment
· Assistance aux personnes : gestion des premiers secours
· Délivrance des permis de feu
Prévention
· Mise à jour du registre de sécurité
· Évaluation des risques incendie avant travaux
· Vérification de la vacuité des cheminements d’évacuation et des accès pour les secours extérieurs
· Formation du personnel : premiers gestes à effectuer en cas de départ de feu ou de brûlure, manipulation des extincteurs.
· Mise en place et coordination des exercices d’évacuation

